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Contrepoints Publié le 14 novembre 2013 dans Énergie

La France 1er exportateur mondial d’électricité

L’Allemagne souffre de l’instabilité de sa production causée par les renouvelables.

Souhaitons que la France ne se trompe pas d’orientation. 

Par Jean-Pierre Riou.

http://www.contrepoints.org/2013/11/14/146024-la-france-1er-exportateur-mondial-delectricite 

 
USA : forte mortalité des chauves-souris à cause des parcs éoliens

Une nouvelle estimation sur la mortalité des chauves-souris causée directement par les éoliennes
conclut que plus de 600.000 de ces mammifères sont probablement morts de cette façon en 2012
dans les États-Unis contigus*. 

http://www.enerzine.com/3/16539+usa---forte-mortalite-des-chauves-souris-a-cause-des-parcs-
eoliens+.html 

RADIO MONACO       lundi 11 novembre 2013 10:12 Anna Huprelle 

Une bataille sans précédent pour la protection des paysages est lancée en France. Menacés par 
l'avancé des parcs éoliens, ces lieux, monuments et sites classés se sont trouvés des défenseurs, 
véritables Don Quichotte du IIIe millénaire. 

http://www.radio-monaco.com/tourisme/1200-combat-contre-des-moulins-a-vents 

http://www.contrepoints.org/category/economie/energie
http://www.radio-monaco.com/tourisme/1200-combat-contre-des-moulins-a-vents
http://www.enerzine.com/3/16539+usa---forte-mortalite-des-chauves-souris-a-cause-des-parcs-eoliens+.html
http://www.enerzine.com/3/16539+usa---forte-mortalite-des-chauves-souris-a-cause-des-parcs-eoliens+.html
http://www.contrepoints.org/2013/11/14/146024-la-france-1er-exportateur-mondial-delectricite
http://lemontchampot.blogspot.fr/
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ERExGIES RENOUVELABLES

MONDE

L’Unesco demande un équilibre entre éoliennes et 
patrimoine
L’Unesco souhaite qu’un équilibre soit trouvé entre le développement des parcs éoliens et la protection du 
patrimoine, a déclaré, mardi, sa directrice générale, Irina Bokova. « Au début,a-t-elle dit lors d’une conférence 
de presse à l’issue de sa réélection formelle pour un nouveau mandat de 4 ans à la tête de l’organisation, il y 
avait beaucoup d’enthousiasme pour ces constructions en oubliant un peu le côté patrimonial ; maintenant tout 
le monde en est conscient… Il y a un débat très vif au sein du Comité du Patrimoine Mondial de l’agence 
onusienne sur l’impact des éoliennes », a-t-elle souligné. « Nous savons très bien qu’il y a beaucoup de 
pressions sur le patrimoine. On parle d’énergie renouvelable : comment équilibrer ces deux défis ?, a-t-elle 
interrogé. C’est la difficulté et aussi l’objectif de cette réflexion au sein du Comité du Patrimoine Mondial’, a-t-
elle poursuivi, se disant sûrequ’«on trouvera par différents moyens cet équilibre ».

L’Unesco, voyant menacé le Mont Saint-Michel, a récemment exigé l’établissement d’une zone d’exclusion de 
20 km autour de ce site classé au patrimoine mondial, dépêchant même surplace une mission, ce qui a constitué 
une première. Une bataille sans précédent pour la protection des paysages, menacés par l’avancée des parcs 
éoliens, a lieu en Europe et en particulier à travers la France des monuments et sites classés, première 
destination touristiquemondiale, où 50 % des dossiers font l’objet de recours devant les tribunaux. La 
Compagnie du Vent (GDF Suez) vient d’être condamnée à démolir dix éoliennes installées autour d’un château 
du 18è à Flers (nord), en raison du préjudice esthétique de dégradation de l’environnement résultant d’une 
dénaturation totale d’un paysage bucolique et champêtre.

Il y a en France plus de 43 000 monuments et sites classés pour 4 000 éoliennes réparties sur 1 127 sites. Or, 
l’État voudrait multiplier leur nombre par trois d’ici à 2020, un objectif qui inquiète les défenseurs du 
patrimoine.

 

Extrait d’Enerpresse du Jeudi 14 novembre 2013, page 6
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CSPE 2014 : La CRE évalue le taux à 22 euros par MWh
La contribution au service public de l'électricité pour 2014 qui doit permettre de financer les 
charges prévisionnelles, ainsi qu'un montant correspondant - pour l'essentiel - à la régularisation
des charges et au défaut de recouvrement d'EDF**, soit au total 8,4 MdE, vient d'être fixée par la 
CRE. 

http://www.enerzine.com/15/16565+cspe-2014---la-cre-evalue-son-taux-a-22-euros-par-mwh+.html 

 

Wind turbine compensation stirring discontent
http://cphpost.dk/news/national/wind-turbine-compensation-stirring-discontent 

Il existe donc au Danemark un fonds public pour dédommager les propriétaires trop proches des 
éoliennes . Qu'attend-on pour en mettre un en place en France au lieu de nier le problème de la 
dévalorisation des biens immobiliers proche des éoliennes.

http://cphpost.dk/news/national/wind-turbine-compensation-stirring-discontent
http://www.enerzine.com/15/16565+cspe-2014---la-cre-evalue-son-taux-a-22-euros-par-mwh+.html
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